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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Taxe d'habitation et taxes foncieres
Question écrite n° 44898

Texte de la question

M. Jean-Michel Boucheron attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le degrevement
des taxes foncieres et d'habitation pour les titulaires de l'allocation aux adultes handicapes non imposables qui
sont egalement titulaires d'une pension de guerre. Comme il est impossible de cumuler une pension d'invalidite
militaire avec l'allocation handicape adulte, ces personnes sont titulaires de l'allocation handicape adulte mais ne
la percoivent pas. Une ambiguite s'est glissee dans les textes entre les termes « titulaire » et « beneficiaire ». Il
lui demande si une distinction entre ces termes est faite lors de l'examen du dossier d'exoneration.

Texte de la réponse

Le benefice des exonerations de taxe d'habitation et de taxe fonciere sur les proprietes baties prevues aux
articles 1414-I et 1390 du code general des impots en faveur des titulaires de l'allocation supplementaire du
Fonds national de solidarite est etendu aux contribuables percevant l'allocation aux adultes handicapes, non
imposables a l'impot sur le revenu. En application de l'article L. 821-1 du code de la securite sociale, cette
allocation est attribuee lorsque le beneficiaire ne peut pretendre au titre d'un regime de securite sociale, d'un
regime de pension de retraite ou d'une legislation particuliere a un avantage de vieillesse ou d'invalidite d'un
montant au moins egal a ladite allocation. Ainsi, une personne percevant une pension militaire d'invalidite ne
peut parallelement percevoir l'allocation aux adultes handicapes, des lors que cette pension est d'un montant au
moins equivalent a cette allocation. Comme toute mesure derogatoire en matiere fiscale, les exonerations des
taxes fonciere et d'habitation deja citees doivent s'apprecier strictement. Par consequent, les personnes qui ne
percoivent pas effectivement l'allocation aux adultes handicapes mais une pension d'invalidite ne peuvent
beneficier de l'exoneration de taxe fonciere, sauf si elles sont agees de plus de soixante-quinze ans et ne sont
pas imposables a l'impot sur le revenu. En revanche, les contribuables atteints d'une infirmite ou d'une invalidite
les empechant de subvenir par leur travail aux necessites de l'existence et non imposables a l'impot sur le
revenu sont exoneres de taxe d'habitation. Cela etant, les services fiscaux ont pour instruction d'examiner avec
bienveillance les demandes de moderation gracieuses presentees par les redevables qui rencontrent de reelles
difficultes pour acquitter leur cotisation.
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